
 

Appel à manifestation d'intérêt 

Désignation en tant que Centre de référence de la FAO pour la résistance aux 

antimicrobiens (RAM) 

Les pays membres de l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture (FAO) se 

sont engagés par la résolution 4/2015 lors la 39ème session de la Conférence de la FAO qui a eu lieu en 

juin 2015, à travailler sur la résistance aux antimicrobiens. Cette résolution invite les pays membres de 

la FAO et l'organisation elle-même à faire face à la menace de la résistance aux antimicrobiens (RAM) 

pour la santé publique, la production agricole et la sécurité alimentaire. La résolution de la FAO sur la 

RAM souligne l’appui du secteur de l'alimentation et de l'agriculture pour la mise en œuvre du Plan 

d'Action Mondial (PAM) sur la RAM élaboré par l'Organisation mondiale de la santé, en collaboration 

avec la FAO et l'Organisation mondiale de la santé animale. En 2016, le Plan d'action 2016-20201 de 

la FAO sur la résistance aux antimicrobiens décrivant le rôle de la FAO dans la mise en œuvre du 

PAM a été élaboré et publié. 

Quatre domaines d'intervention ont été identifiés dans le Plan d'action de la FAO sur la RAM :  

1. Amélioration de la sensibilisation sur la RAM et les menaces qu’elle représente;  

2. Développement des capacités de surveillance et de suivi de la RAM et de l'utilisation des 

antimicrobiens (UAM) dans l'alimentation et l’agriculture ;  

3. Renforcement de la gouvernance de l’UAM et de la RAM dans les aliments et l'agriculture ; et 

4. Promotion des bonnes pratiques dans les systèmes agricoles et alimentaires et de l'utilisation 

prudente des antimicrobiens. 

La FAO lance un appel à manifestation d’intérêt pour la désignation d’institutions comme centres de 

référence pour la RAM afin d’appuyer la FAO et ses pays membres dans la mise en œuvre des 

activités décrites dans le plan d'action de la FAO. 

Conformément au Bulletin 32/20062 du Directeur Général, les centres de référence (CR) de la FAO 

sont des institutions désignées par le Directeur Général pour fournir des avis techniques et 

scientifiques indépendants sur des questions liées au mandat de la FAO et à son programme. Les 

institutions sélectionnées en tant que centres de référence de la FAO doivent avoir été en mesure de 

démontrer, à travers une collaboration antérieure avec une ou plusieurs unités techniques de la 

FAO, ce qui suit: 

 Engagement actif dans les domaines d'expertise de l'Organisation, contribution dans la mise en 

œuvre de ses programmes prioritaires et dans le renforcement des capacités dans les pays et 

les régions ; 

 Aptitude à s’acquitter d’une ou de plusieurs des fonctions ci-après:  

o normalisation des technologies, des substances thérapeutiques ou autres et des 

méthodes/procédures;  

o fourniture de substances et services de référence tels que l’assurance de qualité;  
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o participation à des recherches concertées de nature scientifique, technique ou de politique 

générale;  

o contribution au développement des capacités notamment en dispensant une formation; 

o coordination des activités menées par d’autres institutions;  

o fourniture d’information et d’avis de nature scientifique, technique et de politique 

générale. 

Les CR sélectionnés devront avoir un historique de collaboration d'au moins deux ans avec une ou 

plusieurs unités techniques de la FAO sur le sujet de la RAM (ou moins, selon des circonstances 

particulières à justifier et démontrer par l’unité technique concernée). Les CR devraient fournir les 

soutiens suivants : 

 Fournir des conseils scientifiques, techniques et stratégiques sur des questions liées à la 

RAM ; 

 Conduire des formations pour les États Membres sur les questions de la RAM ; 

 Fournir une expertise sur les capacités des laboratoires et la surveillance de la RAM, y 

compris : 

o Les méthodes des tests de sensibilité aux antimicrobiens ; 

o L’élaboration du système de surveillance ; 

o La gestion des données, l’interprétation et le reportage de la RAM ; 

o La revue des capacités nationales des laboratoires des autorités en charge de la sécurité 

sanitaire des aliments, de la santé animale (terrestre et aquatique), de la protection des 

végétaux ou de la santé environnementale en matière de la RAM (utilisation de l'outil 

d'évaluation RAM du laboratoire de la FAO - ATLASS) ; 

o Fourniture de souches référence ; 

o Fourniture des réactifs et organisation d'un programme d'essai d'aptitude pour les tests de 

sensibilité pour une sélection d'agents pathogènes prioritaires, commensaux et indicateurs 

tels que Salmonella, Campylobacter, E. coli, Entérocoques, etc. ; 

o Élaboration des méthodes (adaptées aux besoins des pays pour le développement et 

l'utilisation des procédures opérationnelles standards du séquençage de nouvelle 

génération, etc.). 

 Appuyer l'interprétation globale des données compilées de la RAM (y compris les indicateurs, 

la mesure de l'impact, etc.) ; 

 Conduire des essais de confirmation, à la demande, des isolats résistants et des sérotypes 

particulièrement préoccupants ; 

 Soutenir le contrôle de la qualité des antimicrobiens utilisés dans le secteur de l'alimentation et 

de l'agriculture ; 

 Participer à la recherche collaborative sur la RAM. 

Le statut de centre de référence FAO pour la RAM sera valide pour une période de quatre ans. Un 

rapport annuel des activités de soutien de l'institution comme CR sera demandé. Un renouvellement du 

statut de CR est possible et dépendra des activités entreprises et du niveau de la collaboration. Le CR 

désigné bénéficiera de la reconnaissance du nom et de l'association avec une agence des Nations 

Unies, y compris la possibilité d'utiliser le nom, l'emblème et d'autres logos de la FAO dans des 

conditions définies (tel que décrit dans l'annexe 2 de la circulaire du Directeur Général 2006/32). 

Si votre établissement est intéressé par cette désignation en tant que Centre de Référence de la FAO et 

est en mesure d’utiliser les ressources propres de l'institution pour remplir plusieurs des fonctions 

énumérées, ci-dessus, veuillez consulter les pages web 

(http://www.fao.org/ag/againfo/partners/en/FAO_Reference_Centres/How_to_apply.html) pour des 

informations sur la soumission des candidatures. Vous êtes également invité à remplir la «Déclaration 

http://www.fao.org/ag/againfo/partners/en/FAO_Reference_Centres/How_to_apply.html


d'intérêt», ci-jointe, (DG Bulletin 2006/32, Annexe 1) et prendre note des informations fournies dans 

le «Déni de responsabilité et autres dispositions légales» (DG Bulletin 2006/32, Annexe 3). 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir faire parvenir votre candidature à la FAO dans un 

délai ne dépassant pas le 15 avril 2017. 

Informations de contact : FAO-AMR-Reference-Centre@fao.org 
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